
PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 1er SEPTEMBRE 2022 

 
 
L’an deux mil vingt-deux, le 1er septembre, le Conseil Municipal légalement convoqué s’est 
réuni à la salle polyvalente sous la présidence de Gilles BERLAND, Maire. 
 
Présents : Gilles BERLAND, Annie-France GARRY, Yoann GREGOIRE, Pierre LEGAL, 
Anthony METAY, Sylvie MEUNIER, Xavier PHILIPPOT, Dominique POUVREAU, David 
MAROLLEAU, Danièle BELAUD, Didier BELAUD, Jean-Pierre GOIN, Yves ROUSSEAU, 
Ludovic GERON. 
 
Excusé : Guy MOREAU (pouvoir à Pierre LEGAL)  
 
  
 
Date de la convocation : vendredi 26 août 2022 
 
Secrétaire de séance : Annie-France GARRY 
 
 

Délibération 2022-09-01 
Adoption du procès-verbal du Conseil du 21 juillet 2022 

 
Le procès-verbal du Conseil du 21 juillet 2022 est accepté à l’unanimité. 

 
 

Point sur la situation financière  
(par Pierre LEGAL, Président de la Commission des Finances) 

 
- Résultats d’exécution des budgets de 2020 et 2021 
- Etat des demandes de subvention en cours 
- Economies d’énergies à réaliser 
- Préparation du budget 2023 au mois d’octobre 

 
 

Délibération 2022-09-02 
Travaux « rocade » Petite-Rhée – La Folie – Alouette           

– 2ème tranche 
 

Monsieur le Maire demande l’autorisation au Conseil de signer un devis relatif à la deuxième 
tranche de travaux de la rocade Petite-Rhée – La Folie – L’Alouette. 
 
Trois entreprises ont été sollicitées 
 

- SARL « Vendée Services Emulsion » : devis 149 372,20 HT (179 246.64 TTC) 
- SAS « Bodin » : devis 88 641.22 HT (106 369.46 TTC) 
- SAS « Colas » : devis 80 255.00 HT (96306,00 TTC) 



 



 
 



 
 



 
Afin d’alléger le coût d’opération pour la commune, il a été sollicité le concours financier du 
Département (20 000 €) et une subvention des amendes de police au titre de l’exercice 2022 
(6 232 €) 
 



Après délibération et à l’unanimité des présents et des représentés, le Conseil municipal : 
- Autorise Monsieur le Maire à signer le devis de la SAS Colas pour un montant de 

80.255 € HT. 
- Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents se 

rapportant à cette affaire. 

 
Point sur les travaux de la deuxième tranche de l’église 
M. LEGAL, Premier adjoint, informe le Conseil municipal : 

- Nous attendons le rapport de l’étude de la Société Arthéma qui aurait dû nous 
parvenir en juillet 2022. En raison du retard de cette publication, l’architecte n’est pas 
en mesure de définir le périmètre d’intervention de la deuxième tranche de travaux. 
Ce retard a plusieurs conséquences : 

o La mairie ne peut pas demander le permis de construire 
o La mairie ne peut pas demander l’autorisation de travaux 
o La mairie ne peut pas demander les subventions 

- L’AMO, M. Le Roscouët, a été reçu à la mairie le 31/08/2022. Il va relancer Arthéma 
et l’architecte pour que nous obtenions les documents avant la fin du mois de 
septembre. 

- La mairie va envoyer un courrier à l’architecte pour déclencher l’obtention des 
pénalités de retards prévues au contrat. 

 
 

Travaux à réaliser sur les locaux de l’école 
 

- Le portail de l’école a été renforcé. 
- Les travaux restant à réaliser sont l’installation d’une alarme et d’un visiophone. Un 

premier devis a été obtenu. La mairie va en demander un second. Une subvention a 
été accordée pour ce chantier. 

 

Point sur le dossier couverture santé 
 

- Un récent courrier du Directeur général des services adjoint de la Communauté de 
Commune a été transmis au Conseil municipal. Il y est fait état de la situation 
médicale dans le Sud-Vendée. 

- Une réunion est prévue avec Office santé le 7 septembre prochain. La mairie 
évoquera le périmètre de notre opération : médecins, infirmiers, moyens, locaux. 

- Un compte-rendu de cette réunion sera fait au prochain Conseil municipal. 
 
 

Délibération 2022-09-03 
Dossier délaissé de chemin – Petite Coussonnerie 

 

 
Il y a plus de vingt ans, un échange de pièces de terre a été réalisé au lieudit La 

Petite Coussonnerie, Commune de Vouvant, en vue de permettre la reconfiguration du 
chemin communal de la Coussonnerie. Pour ce faire, M. et Mme Audoin et M. et Mme Yvon 
Michelon ont cédé gracieusement des terrains sans lesquels la nouvelle voirie n’aurait pu 
être configurée et redressée. 

Lors de sa session du 7 janvier 2021, le Conseil municipal de Vouvant a adopté un 
accord de principe par lequel la Commune acceptait de se défaire de l’assise de l’ancienne 
voirie, de la céder à titre gracieux à Mme Audoin et à M. et Mme Michelon dans la mesure où 



il est de notoriété qu’existe un déclassement de fait, la voirie en question n’étant plus utilisée 
pour la circulation publique depuis de nombreuses années. 

Cette situation dispense la Commune de procéder à l’enquête publique prescrite à 
l’article L 141-3 du Code de la voirie routière et son article L 112-8 fixe un droit de priorité 
aux riverains des parcelles déclassées. Tel est le cas dans lequel se trouvent Mme Audoin et 
M. et Mme Yvon Michelon qui, à la fois, ont apporté les espaces nécessaires à la confection 
de la voirie nouvelle et sont les deux seuls riverains de l’espace déclassé. En outre, en 
raison du nombre d’habitants de la Commune de Vouvant, il est spécifié que le recours au 
Service des Domaines n’est pas obligatoire. 

En conséquence, le Conseil municipal adopte les décisions suivantes : 
La Commune de Vouvant prenant acte des éléments précités, confirme son intention 

de céder à titre gracieux les terrains figurant sur le plan ci-annexé à Mme Audoin et à M. et 
Mme Yvon Michelon, soit respectivement le lot 1 et le lot 2. 

Mandate un géomètre pour établir le bornage qui découle de la configuration des 
lieux. 

Donne pouvoir au Maire ou à son représentant aux fins d’agir ensemble ou 
séparément pour signer tous documents entrant dans le cadre de cette opération et tous 
actes translatifs de propriété. 

Précise que le coût du bornage sera supporté par la Commune de Vouvant. 
Quant au coût de l’acte notarié et ce qui en constitue la suite et la conséquence, ils 

seront supportés par Mme Audoin et M. et Mme Yvon Michelon, et ce par moitié. 



 
 

 
 
 



 
Questions diverses : 
 
Ont été abordés : 
 

- City park : deux devis ont été obtenus. 
- Situation de l’EHPAD. 
- Xavier Philippot fait le compte-rendu d’une « commission économique et attractivité 

du territoire » à laquelle il a participé. Une agence va être créée pour définir, sur la 
période 2023-2025, la stratégie économique et touristique de la Communauté de 
communes. 

- La Fédération Départementale des Chasseurs de la Vendée souhaite faire son 
conseil d’administration à Vouvant (Salle des Fêtes) 

- Deux bénévoles vouvantaises souhaitent organiser des ateliers cuisine pour les 
enfants à la salle des fêtes. En l’absence de structure et en raison de problème de 
sécurité, ce projet ne peut aboutir. 

- Situation municipale 
 
 
 
Séance levée à 23h45 


